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Casablanca, le 19 mars 2026 

 
 

 

AVIS MAROCLEAR N° 101/2026 
 
 

-Fermeture des services le 23 mars 2026- 

 

MAROCLEAR informe l’ensemble des affiliés que ses services seront 

exceptionnellement fermés le lundi 23 mars 2026. 

Au même titre que les fêtes religions dont la date revêt un caractère incertain (l’Aïd 

Al-Fitr et le 1er Moharrem), et afin de garantir la bonne exécution des opérations post-

marché dans ce contexte particulier, les règles suivantes doivent impérativement être 

observées : 

1. Filières Franco et LCP 

Les instructions prises en charge avant l’annonce de cette fermeture et dont 

la date de dénouement coïncide avec ce jour doivent être établies sans tenir 

compte de cette éventualité. 

MAROCLEAR procédera automatiquement au repositionnement de la date 

de dénouement au 24 mars 2026. 

Ces instructions seront transmises au dénouement lors de l’exécution des 

batchs de traitement (Transfert et Gré à Gré), conformément au calendrier 

opérationnel en vigueur. 

2. Filière Repo 

Les opérations de mise en pension (Repo) dont la date de l’aller ou la maturité 

coïncide avec ce jour doivent être saisies sans prise en compte de cette 

éventualité. 

Les affiliés sont invités à effectuer, le 24 mars 2026, les modifications requises 

liées au prolongement de la période de pension dans les délais suivants : 

 Avant 9h30 : modifications des opérations « Aller » 

 Avant 10h30 : modifications des opérations « Retour » 

À défaut, les opérations seront dénouées selon leurs caractéristiques initiales, 

notamment le montant du retour. 
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3. Filière Bourse (Avis d’Opéré) 

Avant les jours devenus fériés, les Avis d’Opéré doivent être établis sur la base 

des jours ouvrés, sans tenir compte de l’éventualité que ces jours deviennent 

fériés. 

À compter du 24 mars 2026, les affiliés devront adapter l’établissement des Avis 

d’Opéré, confirmations et refus en tenant compte de cette fermeture et 

ajuster leurs systèmes en conséquence. 

Pour toute information complémentaire, les entités concernées sont invitées à 

contacter les services de la Direction des Opérations de MAROCLEAR. 

 

Direction des Opérations  


